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autorisant l'approbation de l'Accord entre la
France et l'Espagne relatif à l'abornement et à
l'entretien de la frontière, signé a Madrid le
8 février 1973.

Le Sénat a adopté , en première lecture , le pro
jet de loi dont la teneur suit :

Article unique .

Est autorisée l' approbation de l'Accord entre la
France et l'Espagne relatif à l'abornement et à
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l' entretien de la frontière, signé à Madrid le
8 février 1973 , dont le texte est annexé à la pré
sente loi ( 1).

Délibéré, en séance publique , à Paris , le 20 juin
1974.

Le Président,

Signé : Alain POHER.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au n° 139 (1973.1974 ), Sénat.


